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2. Intégrer systématiquement l’égalité de genre dans toutes les actions de l’UE, dans le dialogue avec les 

organisations de la société civile, les autorités locales et avec le gouvernement, ainsi qu’accompagner la 

Délégation de l’UE dans la réalisation des objectifs du plan d’action de l’Union euroépenne sur l’égalité 

des genres et l’autonomisation des femmes dans l’aide extérieure (GAP III).  

3. Assurer une communication stratégique, proactive et diversifié en ligne avec les priorités politiques du 

partenariat UE-Sénégal et assurant à toutes les actions de coopération une visibilité efficace, de nature à 

souligner la présence politique de l’UE, de son action et de sa valeur. 

 

Cette action contribuera à la promotion du ODD 17 en vue de sa fonction de faciliter le dialogue entre la Délégation 

de l’UE et le gouvernement sénégalaise, afin de garantir la réalisation des objectifs fixés au sein du partenariat 

UE-Sénégal. Par ailleurs cette action favorisera la réalisation du ODD5, en vue de son soutien à la mise en œuvre 

du GAP III.  En vue du focus des mesures d’appui à l’action UE dans le domaine de la santé et notamment de la 

production pharmaceutique, en particulier de vaccins, elle contribuera aussi à la réalisation de l’ODD 3. 

2 JUSTIFICATION 

2.1 Contexte 

L’Union européenne (UE) se positionne au Sénégal comme un partenaire solide et de longue date qui soutient le Pays 

dans sa relance économique et sociale post Covid à court terme, dans sa réponse aux défis structurels ‘montrés ’ par 

les évènements de mars 2021 et dans sa trajectoire vers l’émergence et comme pôle de stabilité économique et 

sécuritaire dans la région.  

 

Le Document de Stratégie Conjointe (DSC) pour le Sénégal est cadré autour de trois priorités géopolitiques : (i) 

Croissance verte et inclusive pour la création d’emploi ; (ii) Développement du Capital humain ; et (iii) Bonne 

gouvernance. La révision de cette stratégie qui a eu lieu en juin 2021, a été fait dans le cadre de la programmation 

IVCDCI, ayant pour objectif de mieux refléter les nouvelles priorités géostratégiques de l’Union Européenne ainsi 

que le nouveau contexte imposé par la crise COVID-19.  

 

Avec cette action l’UE assurera le soutien nécessaire afin de mieux implémenter ses priorités principales et 

transversales et la coordination de la Team Europe:   

 

Appui à la mise en œuvre du partenariat UE-Sénégal:   

En vue du nouvel cadre de financement IVCDCI Europe dans le monde, des enjeux liés au contexte post-Covid et  

en vue de la nouvelle structure d’interface au niveau national dans le dialogue autour du partenariat UE-Sénégal 

(substitution de l’Ordonnateur National avec le ministère de l’économie, du plan et de la coopération en tant que 

point focal pour la coordination du partenariat UE-Sénégal), la Délégation de l’UE au Sénégal devrait disposer de 

tous les mesure d’assistance nécessaire afin de réaliser les objectives identifiés dans le DSC, ainsi pour améliorer le 

dialogue et la coordination avec les gouvernement et les autre parties prenants notamment les partenaires au 

développement. Par ailleurs, une attention particulière sera réservée au domaine de la santé et en particulier de la 

production pharmaceutique au Sénégal en vue des ambitions nationales dans ce champ. La pandémie de Covid-19 a 

en effet hissé la santé au premier rang des nouvelles priorités du Sénégal : dans le cadre du Plan Sénégal Émergent 

(PSE), plusieurs programmes ont été adoptés afin d’améliorer l’offre des services et les soins de santé, en visant la 

réduction du déficit en infrastructures, le relèvement du plateau médical au niveau national, mais aussi la 

consolidation d’une industrie pharmaceutique nationale résiliente, pour une souveraineté pharmaceutique et sanitaire 

en matière de production de vaccins et médicaments.  

 

Genre : 

Le Sénégal demeure une société patriarcale avec une culture conservatrice, des pratiques traditionnelles, des attitudes 

et des croyances qui renforcent l’inégalité des rôles entre les sexes. De nombreuses pratiques découlant de ces 

croyances, qui se répercutent dans les différentes sphères et les étapes de la vie des femmes et sur l’exercice effectif 

de leurs droits. Le nouvel plan d’action genre, le GAP III, nous donnera un cadre de référence ambitieux pour la 

promotion de l’égalité de genre et de l’autonomisation de femmes. Afin de favoriser la mise en œuvre du GAP III, 

des formations, ateliers et des dialogues spécifique autour de ce sujet devront être réaliser pour accroitre la 

sensibilisation autour du sujet genre de tous les parties prenantes dans la mise en œuvre du partenariat UE-Sénégal. 

La société civile sera un acteur clé dans la mise en œuvre de l’agenda genre, en vue de son rôle de veuille autour de 


